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de faire la traite avec les Sauvages. Cette expédition était sous le com
mandement de M. Claude de Berinen de la Martinière, conseiller au 
Conseil Souverain.

M. de la Martinière amena Pierre Allemand avec lui en qualité de
pilote.

Le 13 novembre 1686, le marquis de Denonville rendait compte au 
ministre du voyage de M. de la Martinière à la baie d’Hudson.

“ Je vous dirai seulement, Monseigneur, à leur sujet (les intéres
sés du commerce de la baie du Nord), écrivait-il, que les deux barques 
qu’ils envoyèrent l’été passé (l’été de 1684) pour hiverner dans la ri
vière de Bourbon ou port de Nelson sont arrivées, peu de jours avant 
le départ de l’intendant pour l’Acadie, comme j’étais à Montréal.

“Elles ont hiverné dans une petite rivière qui se décharge dans celle 
de Sainte-Thérèse tout vis-à-vis le poste que les Anglais occupent située 
dans une langue de terre qui est entre l’embouchure de la rivière de 
Sainte-Thérèse et celle de Bourbon.

Si le sieur de la Martinière qui commandait les deux barques 
avait été plus entreprenant avec ses hommes, il aurait pu enlever le 
poste de ces voleurs qui y ont plusieurs pièces de canon, mais il se 
tenta de songer à s’établir dans cette petite rivière, où il a passé l’hiver 
dernier. A la fin de mars, il alla prendre un poste trois lieues au-des
sus du poste des Anglais, dans une île où il entra sur les glaces laquel
le est au milieu de la rivière Sainte-Thérèse qui est justement l’endroit 
où le fripon de Radisson surprit Chouart, son neveu, et les autres 
Français qu’il tient avec lui avec tous les castors qu’ils avait traité pour 
nos intéressés.

Dans cette île, le dit sieur de la Martinière fit son magasin qu’il 
traita aux Sauvages qui y vinrent après la fonte des glaces,et en quinze 
jours du mois de juin il fit pour dix mille écus de pelleteries. Les vi
vres leur manquant, le sieur de la Martinière fut obligé de quitter 
postes, et ne croyant pas y pouvoir laisser des hommes ec marchandises 
eu sûreté fit embarquer tout son monde et ses marchandises 
pour revenir. Sur la route nos deux barques eu rencontrèrent une an
glaise qu’ils prirent, et, quelques jours après, un vaisseau anglais, qui 
est celui qui porte Radisson, venant d’Angleterre, leur donna chasse et 
les contraignit de se sauver dans une baie où le vaisseau anglais ne les 
pouvant suivre mouilla devant elles et resta à l’ancre cinq jours du
rant ; après quoi il se retira et nos barques avec leur prise se voyant en 
liberté s’en vinrent ici.
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